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REPUBLIQUEFRANCAISE

ExtraitduRegistredesDélibérationsduConseilMunicipal

DépartementdesBouchesduRhône Séancedu 3 JUIN2005

Arrondissementd'AixenProvence

COMMUNEDE
LA ROQUED'ANTHERON

L'anDeuxMilCinqetleTroisdu moisdeJuin à 21heures,
leConseilMunicipaldeLaRoqued'Anthéron,aétéassembléaulieuordinairedeses
séances,sur la convocationqui lui a étéadresséeparle Maire,conformémentau
CodedesCommunesnotammentsesarticles121-10et suivantset à la circulaire
INT/B/880008/Ldu 11/01/88,souslaprésidencedeMonsieurJeanLouisTURCAN,
Maire.
Etaientprésentsouavaientdonnépouvoirà cetteassemblée:TouslesConseillers
Municipauxà l'exceptiondeMonsieurJean-PaulGROBEL.

N° 64/05- PRISEDE POSITIONDANSLE CADREDU DEBATPUBLICSURLE PROJETDE
LIAISONFERROVIAIREA GRANDEVITESSE(loG.V.)ENREGIONPROVENCEALPESCÔTES
D'AZUR

Monsieurle Maire,

. VuleCodeGénéraldesCollectivitésTerritoriales,

. VuleCodede l'Environnement,notammentlesarticlesL. 121-1à L.121-15,

. Vu le décretW 2002-1275en datedu 22 Octobre2002relatifà l'organisationdu débatpublic
et à lacommissionnationaledu débatpublic,

. Vu ladécisionW 2004/15/LGVPACA/1de lacommissionnationaledu débatpublicen datedu
5 Mai2004portantorganisationdudébatpublicsurle projetde ligneà grandevitesse(LGV)
ProvenceAlpesCôted'Azur,

. Vu le dossiercompletétabliparRéseauFerréde France,maîtred'ouvrage,sur le projetde
liaisonferroviaireàgrandevitesseen régionProvenceAlpesCôted'Azur,

LeConseilMunicipal,
L'exposéde MonsieurleMaireentendu,
A l'unanimité,

Dansle cadredu débatpublicorganiséafin de connaîtreles positionsdes différentsacteurs,
collectivités,associationset plus globalementla population,sur l'opportunitéde ce projetet les
modalitésde sonéventuelleréalisation,débatpublicqui se dérouledepuisle 21 Février2005et
prendrafinle21Juin2005,

SEPRONONCEpourlescénariosuivant:

NordMarseille-NordToulon-OuestNice(8èmescénariode l'hypothèse«desserteà
deuxaxes»et3èmescénarioapprofondidudossierviséci-dessus).
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SuitedélibérationW 64/05

Ce scénarioallie la préservationmaximalede l'environnement,sansaucunimpactsur
l'urbanisationou les territoiresagricoles,puisqu'ilproposed'utiliserle réseauferré
existantentreAix et Marseilleet sa prolongationvers l'Est. Il permetégalementà la
RégionAixoisede bénéficierd'unedesserteoptimum.

LaCommunes'opposeraà toutautretracé.

DONNEmandatà Monsieurle Mairepourdéposeraunomde la commune,dansle cadredudébat
publicorganisédu21 Févrierau21 Juin2005,par la commissionparticulièredu débatpublic,une
contributionécrite,pouvantfairel'objetd'uncahierd'acteurs,développantlesélémentsexposésdans
cettenote.

Ainsifaitetdélibéré,auxjour,moiset ansusdits.
Pourcopieconforme.

U
J~n-Louis TURCAN

./

["Certifié exécutoire compte tenu de
1e, " "n '" t! !a cnmSffirSSlOl1en ~OUS=rreIec me!

i~ 3 J,u\N 2.°05 _et df~gttmiln~n1ou notIfIcatIOn le ~


